
 

 

  
           Province de Québec 

MRC de Maria-Chapdelaine 
Municipalité de Saint-Thomas-Didyme 
 
Une assemblée ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Thomas-
Didyme s’est tenue le lundi 15 mai 2023 à 20h00 à la salle du conseil municipal. 
 
Sont présents, madame la conseillère Laurie Godin ainsi que messieurs les 
conseillers Léon-Paul Darveau, Richard Duchesne, Roger Landry, et Martial St-
Amant. 
 
Est absente, madame la mairesse, Sylvie Coulombe. 
 
L’assemblée est sous la présidence de Madame la mairesse suppléante, Danielle 
Coutu. 
 
Assiste également à la séance Madame Marie-Lou Darveau, directrice générale 
et greffière-trésorière. 
 

Ordre du jour 
1. Ouverture de l’assemblée par Madame la mairesse suppléante 
2. Présences, acceptation de l’ordre du jour et inscription au varia  
3. Déclaration de conflit d’intérêts 
4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 24 avril 2023 
5. Suivi du procès-verbal 

URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

6. Avis de motion et dépôt de projet — règlement 477-23 S.Q.-17-02 
7. Régie GEANT — Premier répondant 
8. Régie GEANT — Poste d’inspecteur en bâtiment et en environnement 
9. Gré-à-Gré Béton EMG Painchaud — Escaliers de secours 
10. Gré-à-Gré Inter-Ligne — Lignage des routes 
11. Gré-à-gré Groupe Perron — Nettoyage des égouts 
12. Gré-à-gré Entreprise Bourget — Épandage Abat Poussière 
13. Adjudication de contrat Entretien gazon été 2023 
14. Autorisation achat regroupé de compteurs d’eau — Compteurs d’eau du Québec 
15. Construction Bois Concept Martel — Classe extérieure Cœur Villageois 

DEMANDE DE DONS ET SOLLICITATIONS 
16. Demande de Dons  

ADMINISTRATION 
17. Radiation de la taxe de boues résidentielle — F6618 44 8036 00 0000 

18. Programme d’aide à la Voirie Locale — Programme Particulier d’Amélioration 

19. Adjudication de contrat Société d’histoire — Conception et implantation d’un système de 

gestion intégrée des documents RETIRÉ 

20. Résidence des Blés d’or — Versement de la contribution annuelle 

21. Adhésion Association québécoise du loisir municipal (AQLM) 

22. Invitations 

• À l’Eau Péribonka 

• Activité Thématique mois de l’arbre 

• Atelier Portrait de l’immigration au Saguenay—Lac-St-Jean 

• AGA Portes Ouvertes sur le Lac 

23. Liste des comptes pour acceptation 

24. Varia :   

25. Correspondances  

• Ministère des Finances — Refinancement d’un prêt 

• Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation — Prolongation de la TECQ 

• MTQ — Autorisation de commencer les travaux de balayage 

26. Rapport des élus 

27. Période de questions 

28. Prochaine assemblée ordinaire 

29. Levée de l’assemblée 

 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE PAR MADAME LA MAIRESSE 

 
 

Madame la mairesse suppléante souhaite la bienvenue et poursuit avec la présentation 
de l’ordre du jour : 



 

 

 
 
 

2. PRÉSENCES, ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR ET INSCRIPTION AU VARIA 
 

23-544  
À la suite de la lecture de l’ordre du jour, il est proposé par monsieur le conseiller Roger 
Landry et résolu unanimement que l’ordre du jour soit et est accepté tel que présenté 
et qu’il y ait possibilité d’inscrire de nouveaux items à varia jusqu’à écoulement de tous 
les items dudit ordre du jour.  
 
 
 

3. DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 

 
Aucun conflit d’intérêt 
 
 
 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 24 AVRIL 2023 AVEC 
DISPENSE DE LECTURE 

 
23-545 CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-

Didyme ont préalablement pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire 
tenue le 24 avril 2023 et ce, au moins quarante-huit heures avant la tenue de la présente 
assemblée;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duchesne et résolu unanimement que 
le conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme adopte, avec dispense de lecture, 
le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 24 avril 2023 tel que rédigé et déposé 
par la greffière-trésorière à la présente séance.  
 
 

5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 

 
Aucun suivi 
 

 

URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT 
 

6. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET — RÈGLEMENT 477-23 S.Q.-17-03 

 
ATTENDU QUE le Règlement numéro S.Q.-17-03 titré <Concernant les nuisances> est 

applicable par la Sureté du Québec; 

ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter une modification au Règlement numéro S.Q.-17-03 

concernant les nuisances afin de rendre imputable le propriétaire d’un immeuble 

dûment inscrit au rôle d’évaluation foncier de la municipalité qui permet, à titre gratuit 

ou non, l’occupation de cet immeuble et qui tolère, néglige ou omet d’intervenir auprès 

de l’occupant contrevenant ainsi audit Règlement et commettait lui-même une 

infraction; 

ATTENDU QU’il y a lieu de majorer les amendes prévues dans le Règlement numéro S.Q.-

17-03 afin d’imposer le même montant d’amende que dans certaines autres 

municipalités; 

23-546  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

EN CONSÉQUENCE : 
 
Monsieur le conseiller Martial St-Amant donne un avis de motion voulant qu’il soit 

adopté à une séance ultérieure un règlement portant le n°477-23 S.Q.-17-03 régissant 

les nuisances.  

Le dépôt du projet de règlement 477-23 S.Q.-17-03 et la présentation du projet de 
règlement 477-23 S.Q.-17-03 sont accomplis séance tenante. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 

 
 
 
 

7. RÉGIE GEANT — PREMIER RÉPONDANT 
 

23-547 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme (ci-après : « Municipalité ») 
souhaite voir améliorer les services préhospitaliers d’urgence à ses citoyens; 

 
ATTENDU l’article 38 de la Loi sur les services préhospitaliers (R.L.R.Q. c. S-6.2), lequel 

donne le pouvoir à une municipalité de conclure une entente, avec le CIUSSS Saguenay-

Lac-St-Jean, afin d’offrir sur son territoire des services de premiers répondants, et que 

la municipalité peut confier les responsabilités découlant de cette entente à une 

personne morale; 

ATTENDU QU’il est opportun d’offrir, sur le territoire de la Municipalité, des services de 

« Premiers répondants – PR-1 » qui seront appelés sur des interventions d’arrêt 

cardiorespiratoire, de choc anaphylactique et d’inconscience; 

ATTENDU QU’un financement des services de « Premiers répondants » est disponible 

pour l’implantation du service ainsi que pour son maintien; 

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale GÉANT dispose déjà des compétences relatives 

à la sécurité incendie et civile sur le territoire de la Municipalité, de sorte qu’il est 

opportun de lui confier la responsabilité de mettre en place et d’opérer un service de 

« Premiers répondants » de niveau 1 (PR-1); 

 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duchesne et résolu 
unanimement : 
 
Qu’un service de premiers répondants de niveau 1 (PR-1) soit mis en place sur le territoire de la 

Municipalité; 

 

Que les responsabilités de mettre en place ce service, de convenir avec le CIUSS Saguenay-Lac-

St-Jean de l’entente requise en vertu de l’article 38 de la Loi sur les services préhospitaliers 

(R.L.R.Q. c. S-6.2) et d’exécuter les responsabilités dévolues par cette entente soient confiées, 

par la Municipalité, à la Régie intermunicipale GÉANT; 

 

De nommer M. Jerry Piquette, directeur général par intérim de la Régie intermunicipale GÉANT 

comme responsable du service de « Premiers répondants – PR1 ». 

 

QU’une copie de la présente résolution soit transmise au CIUSS Saguenay-Lac-St-Jean afin de 

lui confirmer l’intention de la Municipalité d’offrir sur son territoire les services de Premiers 

répondants – PR1 par l’entremise de la Régie intermunicipale GÉANT; 

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 
 
8. RÉGIE GEANT — POSTE D’INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme est liée par une entente 

intermunicipale désignée comme étant « l’Entente intermunicipale visant le maintien 

de la Régie intermunicipale GÉANT et l’attribution de nouveaux objets » et approuvée 



 

 

par la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation en vertu d’un avis donné le 23 

juin 2021 et publié dans la Gazette officielle du Québec du 10 juillet 2021 (ci-après 

« Entente 2021 »);  

 

23-548  ATTENDU QUE cette Entente 2021 porte notamment sur la fourniture, à la 

Municipalité par la Régie, de services en urbanisme et en environnement; 

 

ATTENDU QUE M. Jean-Luc Hudon et Mme Isabelle Poirier, agiront à titre 

d’inspecteur en bâtiment et en environnement, sont affectés par la Régie à la 

prestation de travail liée à ce service fourni à la Municipalité;  

 

ATTENDU QUE l’inspecteur en bâtiment et en environnement porte également 

le nom, le titre et les fonctions d’inspecteur, d’inspecteur municipal, d’inspecteur 

en bâtiment(s), d’inspecteur des bâtiments, d’inspecteur agraire ou conciliateur-

arbitre, d’inspecteur des cours d’eau, de fonctionnaire responsable de l’application 

des règlements, de fonctionnaire responsable de l’émission des permis et des 

certificats ou encore d’officier municipal; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal autorise et mandate l’inspecteur en 

bâtiment et en environnement pour agir dans l’exercice de ses fonctions avec tous 

les pouvoirs et obligations que lui confèrent les lois ou règlements applicables et 

incluant de façon non limitative : 

 

• Plan d’urbanisme; 

• Règlements adoptés en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

• Règlement sur l’utilisation de l’eau potable; 

• Règlement concernant les animaux; 

• Règlement relatif aux nuisances; 

• Règlement concernant la paix et le bon ordre; 

• Règlement concernant la circulation et le stationnement; 

• Règlement concernant les systèmes d’alarmes; 

• Règlement sur l’émission des permis de vente, colporteurs et vendeurs 

itinérants; 

• Règlement concernant le commerce de regrattier, de recycleur et prêteur 

sur gages; 

• Règlement relatif à l’obligation d’installer des protections contre les 

dégâts d’eau; 

• Règlement autorisant certaines personnes à émettre des constats 

d’infraction; 

• Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 

isolées; 

• Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection; 

• Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles; 

• Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

• Loi sur la qualité de l’environnement; 

• Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

• Loi sur les compétences municipales; 

• Code municipal; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal autorise l’inspecteur en bâtiment et en 

environnement à signer tout avis d’infraction, constat d’infraction ou tout autre 

document, à appliquer ou à faire appliquer toute ordonnance, de même que d’agir 

au nom de la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme dans l’exercice de ses 

fonctions; 

 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par monsieur le conseiller Léon-Paul 

Darveau et résolu unanimement: 

 

D’abroger la résolution numéro 22-269 (nommant Maxime Fortin) ; 

 

La Municipalité nomme et désigne M. Jean-Luc Hudon et Mme Isabelle Poirier, 

à titre d’inspecteur en bâtiment et en environnement, d’inspecteur, d’inspecteur 

municipal, d’inspecteur en bâtiment(s), d’inspecteur des bâtiments, d’inspecteur 



 

 

agraire ou conciliateur-arbitre, d’inspecteur des cours d’eau, de fonctionnaire 

responsable de l’application des règlements, de fonctionnaire responsable de 

l’émission des permis et des certificats ou encore d’officier municipal; 

 

La Municipalité habilite M. Jean-Luc Hudon et Mme Isabelle Poirier à agir dans 

l’exercice de ses fonctions avec tous les pouvoirs et obligations que lui confèrent 

les lois ou règlements applicables, dont ceux mentionnés dans le préambule de la 

présente résolution.  Cette habilitation générale l’autorise notamment à signer, 

pour et au nom de la Municipalité, tout avis d’infraction, constat d’infraction ou 

tout autre document, à appliquer ou à faire appliquer toute ordonnance. 

 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 

 
 
9. GRÉ-À-GRÉ BÉTON EMG PAINCHAUD — ESCALIERS DE SECOURS 
 

CONSIDÉRANT QUE les escaliers de secours de l’église sont aussi ceux des 
bureaux municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE les assurances de la Fabrique exigent que les escaliers soient 
remis à neufs; 
 
CONSIDÉRANT QUE BÉTON EMG Painchaud est une entreprise spécialisée dans 
la construction d’escaliers de béton; 
 

23-549 EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé par madame la conseillère Laurie Godin et résolu unanimement; 
 
QUE le conseil municipal de Saint-Thomas-Didyme autorise d’aller de gré-à-gré avec 
l’entreprise Béton EMG Painchaud pour la confection de deux escaliers de secours au 
montant de 25 181.54 incluant les taxes. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 
 
10. GRÉ-À-GRÉ INTER-LIGNE — LIGNAGE DES ROUTES 
 

CONSIDÉRANT QUE le lignage des routes de la Municipalité n’a pas été fait en 
2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lignage des routes est une question de sécurité routière;  
 
CONSIDÉRANT QUE Signalisation Inter-Lignes a déposé une soumission à 0.50$ 
le mètre pour les lignes de rive blanche et les ligne simple jaune; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avenue du Moulin, l’avenue du Pont, la rue Principale (sous 
la responsabilité de la Municipalité) et le Chemin du Lac-à-Jim sont prévus dans 
la soumission; 
 

23-550 EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Martial St-Amant et résolu unanimement; 
 
QUE le conseil municipal de Saint-Thomas-Didyme autorise d’aller de gré-à-gré avec 
Signalisation Inter-Lignes pour peindre les lignes de rive blanche et les lignes simples 
jaune pour un montant total estimé de 12 031.16$ incluant les taxes. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
  



 

 

 
 
11. GRÉ-À-GRÉ GROUPE PERRON — NETTOYAGE DES ÉGOÛTS 
 

CONSIDÉRANT QUE le nettoyage du réseau d’égouts de la Municipalité doit être 
fait annuellement; 
 
CONSIDÉRANT QUE Groupe Perron a déposé un estimé de 20 heures de travail à 
235.00$ de l’heure; 
 

23-551 EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Léon-Paul Darveau et résolu unanimement; 
 
QUE le conseil municipal de Saint-Thomas-Didyme autorise d’aller de gré-à-gré avec 
Groupe Perron pour le nettoyage du réseau d’égouts qui sera facturé à 235.00$ de 
l’heure. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 
12. GRÉ-À-GRÉ ENTREPRISES BOURGET — ÉPANDAGE ABAT POUSSIÈRE 
 

CONSIDÉRANT QUE l’épandage de l’abat poussière doit être fait au mois de juin 
dans un soucis de sécurité routière; 
 
CONSIDÉRANT QUE les Entreprises Bourget ont déposé un estimé de 38 000 
litres à épandre à 0.4950$ du litre; 
 

23-552 EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Landry et résolu unanimement; 
 
QUE le conseil municipal de Saint-Thomas-Didyme autorise d’aller de gré-à-gré avec 
Entreprises Bourget pour l’épandage de l’abat-poussière à 0.4950$ le litre. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 
 
13. ADJUDICATION DE CONTRAT ENTRETIEN GAZON ÉTÉ 2023 
 

23-553 ATTENDU QUE la soumission a été ouverte à huis clos en présence de deux (2) témoins 
le 24 avril 2023 à 08h 31 au bureau municipal;  
 
ATTENTU QUE 3 soumissions ont été reçues au terme d’un appel d’offres public pour la 
tonte de gazon pour la saison 2023, soit :  
 

Nom Montant 

Bruno Bergeron 6 916.00$ 

Christopher Lalancette 8 501.74$ 

Hugo Hébert 7 400.00$ 

Les montants inclus les taxes 
 
PAR CONSÉQUENT : 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Léon-Paul Darveau, et résolu unanimement 
d’accorder le contrat de l’entretien du gazon sur les terrains municipaux à monsieur 
Bruno Bergeron au prix de 6 916.00 $ pour la saison 2023 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 



 

 

 
14. AUTORISATION ACHAT REGROUPÉ DE COMPTEURS D’EAU — COMPTEURS D’EAU 

QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Albanel a présenté un appel d’offre pour achat 
regroupé de compteurs d’eau au nom des municipalités d’Albanel, de Girardville et de 
Saint-Thomas-Didyme (résolution 23-483);  
 

23-554 CONSIDÉRANT QUE le 25 avril 2023 à 11h00 a eu lieu l’ouverture des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire a été la compagnie Compteurs d’eau du 
Québec pour un montant avec  taxes de 25 337.00$; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour la municipalité de Saint-Thomas-Didyme l’achat de 38 
compteurs d’eau représente une somme de 7 505.55 avec les taxes; 
 
PAR CONSÉQUENT : 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duchesne et résolu unanimement 
d’accepté la soumission de Compteurs d’eau du Québec pour un montant total de 
7 505.55$. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 
 
15. CONSTRUCTION BOIS CONCEPT MARTEL — CLASSE EXTÉRIEURE CŒUR VILLAGEOIS 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Thomas-Didyme a déposé un projet dans le 
Fonds de vitalisation de la MRC Maria-Chapdelaine pour l’avancement du projet Cœur 
Villageois qui a été présenté dans le cadre du Plan de revitalisation et d’embellissement 
en 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE Construction Bois Concept Martel est en mesure de fabriquer et  

23-555 assembler la structure pour la classe extérieure qui est inclue dans le projet 
Revitalisation du milieu de vie : Réaménagement et unification du Cœur Villageois pour 
un montant de 44 265.38 incluant les taxes; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette somme est admissible au Fonds de Vitalisation volet 4 et 
qu’elle fera partie intégrante du 100 000$ demandé par la Municipalité de Saint-
Thomas-Didyme; 
 
PAR CONSÉQUENT : 
 
Il est proposé par madame la conseiller Laurie Godin et résolu unanimement que la 
Municipalité de Saint-Thomas-Didyme autorise la confection de la classe extérieure par 
Bois Concept Martel pour un montant de 44 265.38$ incluant les taxes.  
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 
 

 
DEMANDE DE DONS ET SOLLICITATIONS 
 

 
16. DEMANDE DE DONS 

 

ATTENDU QUE les étudiants de 6e année fréquentant l’école Jean XXIII veulent 
organiser une activité pour la fin de leur primaire; 
 

23-556 ATTENDU QUE les étudiants de 6e année ont fait une demande de don à la 
Municipalité; 
 
ATTENDU QUE les étudiants désirent faire une corvée collective sur les terrains 
de la Municipalité; 



 

 

 
PAR CONSÉQUENT il est proposé par monsieur le conseiller Léon-Paul Darveau 
et résolu unanimement de remettre à l’école Jean XXIII un montant de 250.00$ 
pour permettre la réalisation de l’activité soulignant la fin du primaire aux 
étudiants de 6e année. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 
 

 
ADMINISTRATION 
 

 
17. RADIATION DE LA TAXE DE BOUES RÉSIDENTIELLE — F6618 44 8036 00 0000 
 
CONSIDÉRANT QU’UNE fosse septique est utilisée pour deux maisons dont celle du 

compte F6618 44 8036 00 0000; 

CONSIDÉRANT QUE la taxe de boues est facturée au contribuable de la maison voisine 

utilisant la fosse septique et que le propriétaire du dossier F6618 44 8036 00 0000 

assume lui-même la vidange dans l’année ou il n’y a pas de vidange prévue par la régie 

des matières résiduelles; 

23-557 CONSIDÉRANT QUE la taxe des boues a été facturée sur le compte de taxes de 2023; 
 
PAR CONSÉQUENT 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duchesne et résolu unanimement que 
le conseil municipal autorise la radiation du montant de la taxe des boues correspondant 
à 67.00$ pour le matricule F6618 44 8036 00 0000 pour l’année 2023. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 
 
18. PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE — PROGRAMME PARTICULIER 

D’AMÉLIORATION 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme a pris connaissance 

des modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 

Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a 

été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

ATTENDU QUE la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à la fin 

de la troisième année civile à compter de la date de la lettre d’annonce du 

ministre; 

23-558 ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 

PAVL; 

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 

rempli; 

ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets doit être 

effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre à 

compter de la troisième année civile de la date de la lettre d’annonce du ministre;  

ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de 

la reddition de comptes relative au projet;  

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait 

un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 

approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît 

à la lettre d’annonce; 

ATTENDU QUE l’aide financière est allouée sur une période de trois années 

civiles, à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre;  



 

 

ATTENDU QUE l’aide financière est répartie en trois versements annuels 

correspondant au total des pièces justificatives reçues jusqu’à concurrence de :  

1) 40 % de l’aide financière accordée, pour le premier versement;  

2) 80 % de l’aide financière accordée moins le premier versement, pour 
le deuxième versement;  

3) 100 % de l’aide financière accordée moins les deux premiers 
versements, pour le troisième versement;  

 
ATTENDU QUE les travaux effectués après le troisième anniversaire de la lettre 

d’annonce ne sont pas admissibles; 

ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été 

déclarées; 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de monsieur le conseiller Martial St-

Amant et résolu unanimement et adopté que le conseil de la Municipalité de 

Saint-Thomas-Didyme approuve les dépenses d’un montant de 30 307.00$ 

relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents admissibles 

mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère 

des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, 

l’aide financière sera résiliée. 

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 

 
19. ADJUDICATION DE CONTRAT SOCIÉTÉ D’HISTOIRE — CONCEPTION ET 

IMPLANTATION D’UN SYSTÈME DE GESTION INTÉGRÉE DES DOCUMENTS RETIRÉ 
 

23- CONSIDÉRANT QUE la Municipalité n’a pas utilisé les services de la Société d’histoire 
depuis les 5 dernières années; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN rapport d’analyse de la situation a été fait par la Société d’Histoire 
en 2021 et que la Gestion intégrée des documents seraient un atout pour la 
Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les documents qui ne doivent plus être conservés seront détruits; 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’Histoire a déposé une offre de service pour un montant 
de 7 520.00$ avant taxes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’Histoire est un partenaire de la Municipalité; 
 
PAR CONSÉQUENT : 
 
Il est proposé par ______________________________et résolu unanimement 
d’octroyer le contrat de conception et d’implantation d’un système de gestion intégrée 
des documents pour un montant de 7 520.00$ avant taxes. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 

par la mairesse. 

 

20. RÉSIDENCE DES BLÉS D’OR — VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION ANNUELLE 

CONSIDÉRANT qu’une contribution annuelle doit être versée à la résidence des Blés d’or 

pour le maintien des services d’une résidence pour aînés sur le territoire de la 

Municipalité de Saint-Thomas-Didyme; 

CONSIDÉRANT que cette contribution représente 10% de la différence entre le montant 

totaux des loyers moins le montant déterminé par la société d’habitation du Québec 

concernant la capacité de payé du locataire (données du 1er janvier au 31 décembre 

2022); 

23-559 CONSIDÉRANT QUE la somme devant être versée par la municipalité est de 1 590.00$;  

PAR CONSÉQUENT : 



 

 

Il est proposé par madame la conseillère Laurie Godin et résolu unanimement,  

Que soit versé à la Résidence des Blés d’or une somme de 1 590.00$ pour la contribution 

annuelle de 2023.  

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 

par la mairesse suppléante. 

 

21. ADHÉSION ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DU LOISIR MUNICIPAL (AQLM) 

23-560  ATTENDU QUE l’adhésion à l’Association québécoise du loisir municipal (AQLM) serait 

un atout majeur pour la municipalité considérant tous les outils qu’elle met à la 

disposition de ses membres; 

 

ATTENDU QUE la municipalité veut consolider et améliorer son offre de services en 

loisirs; 

 
PAR CONSÉQUENT : 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Landry et résolu unanimement d’adhérer 
à l’AQLM pour un montant de 325.00$.  
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 
 
22. INVITATIONS 

• À l’Eau Péribonka 

• Activité Thématique mois de l’arbre 

• Atelier Portrait de l’immigration au Saguenay—Lac-St-Jean 

• AGA Portes Ouvertes sur le Lac 

• Inauguration officielle du site de dépôt L-202 

23-561 Il est proposé par monsieur le conseiller Léon-Paul Darveau et résolu unanimement, 

Que l’achat de deux billets pour À l’eau Péribonka soit effectué. 

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 

par la mairesse suppléante. 

 
23. LISTE DES COMPTES POUR ACCEPTATION 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Léon-Paul Darveau et résolu unanimement 
23-562 d’autoriser le paiement des comptes à payer du mois au montant de 99 310.24$ et 

d’entériner les déboursés généraux au montant 10 885.11$ les salaires nets au montant 
de 21 656.07$, le tout, vérifié avant l’assemblée par le comité des finances composé de 
Madame la conseillère Danielle Coutu et Monsieur le conseiller Roger Landry.  

 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 

 
24. VARIA : 
 
Aucun  
 

25. CORRESPONDANCE 

• Ministère des Finances — Refinancement d’un prêt 

• Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation — Prolongation de la 
TECQ 

• Ministère des Transports — Autorisation de commencer les travaux de 
balayage 

  



 

 

 
26. RAPPORT DES ÉLUS 

 
Chacun des élus fait rapport des rencontres qui se sont déroulées dans leurs 
activités respectives. 

 
27. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
28. PROCHAINE ASSEMBLÉE 

 
19 Juin 2023 à 20h00 
 

29. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  

23-563 Sur proposition de monsieur le conseiller Roger Landry l’assemblée est levée à 20h47. 
 

 
 
______________________                                    __________________________ 
Danielle Coutu                   Marie-Lou Darveau 
Mairesse Suppléante            Directrice générale  

et Greffière-Trésorière               
 

 
CERTIFICAT DE CRÉDIT 
Je, soussigné, déclare qu’il y a les crédits nécessaires pour chacune des dépenses 
projetées. Donné à Saint-Thomas-Didyme, ce 15 mai 2023. 
Marie-Lou Darveau, 
Directrice générale et Greffière-trésorière 


